
Délibération n°V2024-402

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 17 décembre 2024

L’an deux-mille-vingt-quatre  et  le  dix  sept  décembre,
les  membres  du  Conseil  municipal,  légalement
convoqués,  se  sont  assemblés  au  lieu  ordinaire  des
séances,  Salle  du  Conseil,  sous  la  présidence  de
Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Bien-être animal Présents :
Tasnime AKBARALY, Georges  ARDISSON, Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN, Yves BARRAL,  Boris
BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise  BOUTET-WAISS,  Véronique  BRUNET,  Elodie  BRUN-
MANDON,  Emilie  CABELLO,  Michel  CALVO,  Sébastien  COTE,  Michaël  DELAFOSSE,  Jean-Dominique
DELAVEAU,  Jacques  DOMERGUE,  Alenka  DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Clara
GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim JAWHARI, Stéphane
JOUAULT, Mustapha LAOUKIRI, Mustapha MAJDOUL, Sophiane MANSOURIA, Coralie MANTION, Nicole
MARIN-KHOURY,  Isabelle  MARSALA,  Serge  MARTIN,  Hervé  MARTIN,  Marie  MASSART,  Patricia
MIRALLES, Yvan NOSBE, Bruno PATERNOT, Manu REYNAUD, Agnès ROBIN, Séverine SAINT-MARTIN,
Agnès SAURAT, Mikel SEBLIN, Radia TIKOUK, Bernard TRAVIER, François VASQUEZ, Alban ZANCHIELLO.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L. 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Nadia AKIL ayant donné pouvoir à Françoise BOUTET-WAISS, Luc ALBERNHE ayant donné pouvoir à Patricia
MIRALLES, Christian ASSAF ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Mickaël DIORE ayant donné pouvoir
à Mikel SEBLIN, Fanny DOMBRE-COSTE ayant donné pouvoir à Sébastien COTE, Maryse FAYE ayant donné
pouvoir à Véronique BRUNET, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Yvan NOSBE, Fatma NAKIB ayant donné
pouvoir à Manu REYNAUD, Laurent NISON ayant donné pouvoir à Boris BELLANGER, Clothilde OLLIER ayant
donné  pouvoir  à  Alenka  DOULAIN,  Catherine  RIBOT ayant  donné  pouvoir  à  François  VASQUEZ,  Philippe
SAUREL ayant  donné  pouvoir  à  Abdi  EL KANDOUSSI,  Célia  SERRANO  ayant  donné  pouvoir  à  Coralie
MANTION, Annie YAGUE ayant donné pouvoir à Stéphanie JANNIN.

Absents / Excusés :
Roger-Yannick CHARTIER, Hind EMAD, Flora LABOURIER, Joëlle URBANI

Parc de Lunaret - Convention de partenariat entre la société Animal Training et
la Ville de Montpellier - Approbation - Autorisation de signature

Monsieur Eddine ARIZTEGUI, Adjoint au Maire, rapporte :

La Ville de Montpellier, et plus particulièrement le Parc de Lunaret, souhaite développer une convention de
partenariat  à titre gratuit,  avec l’entreprise Animal Training, représentée par Madame Cyrielle  SIMÉON,
dans le cadre de la mise en place de séances d’entrainement médical pour les agents du zoo et permettre ainsi
de sensibiliser le grand public aux émotions et au bien-être animal.

Soigneur animalier pendant 12 ans, Cyrielle  SIMÉON a commencé à pratiquer l'entraînement en 2014 au
secteur  « félins » de  la  Ménagerie  du Jardin  des  Plantes  à  Paris.  Une rencontre  en 2016 avec  Jacinthe
BOUCHARD de  ZooAcadémie  la  convainc  de  se  spécialiser  en  comportement  animal  et  en  medical
training. Elle part ainsi au Canada, durant une année, se former et travailler auprès de cette professionnelle
reconnue à l'international. En plus d'acquérir la compétence d'entraîneuse professionnelle auprès d'espèces
variées, elle est également formée à enseigner cette discipline. De retour en France en 2018, elle est animée
par la volonté de partager ces nouvelles connaissances. Elle crée ainsi son entreprise, reprend des études
supérieures et obtient un diplôme universitaire d'éthologie en 2021 à l'Université de Rennes.

Il  s’agit ainsi, avec  le  concours  de  Cyrielle  SIMÉON, de  permettre  à  des  professionnels, comme  les
soigneurs  animaliers  du  zoo,  en  contact  direct  et  quotidien  avec  les  animaux  non  domestiques, de
comprendre les mécanismes d’apprentissage et de découvrir les techniques de base d’un entrainement en
proposant une méthode pour le mettre en œuvre.
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L’entrainement médical est une discipline qui consiste à travailler de manière collaborative et participative
avec les animaux principalement pour réaliser des soins. 

Pour ce faire, les apprentissages associatifs sont utilisés : une sorte de communion se crée entre l’animal et
l’homme pour se comprendre réciproquement avec un système de récompense si l’exercice est réussi.

En permettant ce contrôle à l’animal sur la réalisation des soins dans le sens où il devient un animal-sujet,
cela lui donne la possibilité d’agir sur son environnement malgré un espace restreint, de baisser son niveau
de stress, de stimuler ses capacités cognitives et enfin de créer une activité ludique, qui va l’enrichir, tout en
renforçant la communication et la relation de manière positive avec l’homme.

Cette discipline s’inscrit dans une alternative à la capture ou à la contention qui peut être perçue par l’animal
comme une situation de menace, même si ces pratiques sont faites dans règles de l’art par un professionnel. 

Le champs d’intervention est également plus large puisqu’il permet de faciliter la gestion quotidienne de
l’activité animalière comme le transfert  de loges ou d’enclos,  de sensibiliser le public à cette discipline
(apprendre par exemple à l’animal à vocaliser pour faire découvrir le son lors d’une animation).

Enfin l’entrainement médical contribue à faire avancer la recherche scientifique dans la voie d’une véritable
révolution  conceptuelle  comme les  études  qui  ont  démontré  les  étonnantes  capacités  cognitives  de  ces
animaux non domestiques.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver les termes de la convention de partenariat entre l’entreprise Animal Training et la Ville de
Montpellier ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention ainsi que tout document relatif à
cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 24 décembre 
2024 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 27 décembre 2024 

Liste des annexes transmises en Préfecture :
- CONTRAT DE PARTENARIAT ANIMAL TRAINING Revu BCet VP 01102024

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20241217-280595-CC-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 26/12/24 
Réception en Préfecture : 26/12/24 
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Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification, en vertu de l’article R. 421-5 du Code de 
justice administrative. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONTRAT DE PARTENARIAT  

 

 

Entre l’entreprise Animal Training domiciliée 4 impasse Verdale, 11170 Carcassonne, 

représentée par sa gérante Madame Cyrielle SIMEON, numéro SIRET 83787744800022, ci-

après désignée le « Partenaire » et la Ville de Montpellier - Direction du Parc de Lunaret, 

domiciliée 1 Place Georges Frêche, -34267 Montpellier Cedex 2, représentée par Monsieur le 

Maire, Michaël DELAFOSSE, agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal en 

date du  

 

Les parties conviennent ce qui suit : 

 
 

1. Objet du contrat 

 

Le présent contrat de partenariat a pour objet l’accompagnement et le coaching à titre gratuit à 

l’entrainement médical des équipes animalières du Zoo de Montpellier. 

Il s’agit de contribuer à l’amélioration du bien-être des animaux présents au Zoo de Montpellier. 

. 

 

2. Engagement des parties 

 

2.1. Engagements de la Ville de Montpellier 

 

Communication et mise à disposition des installations et animaux : 

 

 La Ville de Montpellier met à disposition du Partenaire, gratuitement et pendant toute 

la durée du présent partenariat, l’ensemble de ses installations animalières et de ses 

animaux afin d’assurer le meilleur accompagnement et coaching aux équipes du 

service animalier. 

 La Ville de Montpellier communiquera au Partenaire toutes les informations utiles 

pour réaliser sa mission d’accompagnement ainsi que la liste du personnel qui 

bénéficiera de la prestation. 

 Toute modification liée aux installations et ou à la catégorie d’animaux mis à 

disposition du Partenaire devra être portée à sa connaissance au moins 15 jours avant 

chaque intervention. 

 

2.2. Engagements du Partenaire 

 

Le Partenaire s’engage à faire du coaching des équipes animalières consistant dans la 

délivrance de conseils liés à la pratique professionnelle et ce dans le respect des règles 

professionnelles et du bien-être animal 

 

 

 

 

 

 



   

  

 

 

 

 

 

 Le Partenaire s’engage à respecter et à faire respecter l’ensemble des consignes 

délivrées par la Ville de Montpellier. 

 Le Partenaire s’engage à communiquer avec personnel du Zoo en amont des 

interventions pour planifier son action et pour faire remonter toute difficulté rencontré 

lors des prestations 

 Le Partenaire fera valider par la Ville de Montpellier au préalable tout support de 

communication du Partenaire dans lequel figurerait des photos prises au sein du Zoo de 

Montpellier 

 

 

 

 

3.  Conditions d’exécution et durée du contrat 

 

La Ville de Montpellier fournira au Partenaire un calendrier annuel indiquant les semaines où 

il lui sera possible d’accueillir le Partenaire dans les conditions nécessaires à la bonne exécution 

de ce contrat. La Ville de Montpellier proposera a minima 20 semaines au Partenaire. 

Sur la base de ce calendrier, le Partenaire s’engage à positionner ses interventions dans les 

créneaux possibles et de fournir au Zoo de Montpellier une réservation de créneau a minima un 

mois à l’avance et à fournir un planning plus détaillé de l’intervention a minima une semaine 

avant le début de celle-ci.  

 

Le Partenaire s’engage à faire un compte-rendu oral ou écrit aux équipes du service animalier 

après chaque intervention. 

  

Le Partenaire informe le personnel du Zoo de Montpellier sans délai de toutes difficultés 

rencontrées dans le cadre de ses interventions 

 

Le Partenaire s’engage à respecter le règlement intérieur du Zoo de Montpellier et veillera à 

respecter strictement les consignes données par le personnel du Zoo de Montpellier. 

 

Le présent contrat est prévu pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction à 

compter de la date de signature par les parties contractantes. 

Toutefois, chaque partie pourra y mettre fin à tout moment en observant un préavis de deux 

mois à compter de la date de réception d’un courrier envoyé en recommandé avec accusé de 

réception. 

Le contrat pourra être résilié de plein droit en cas de force majeure ou d’inexécution de ses 

obligations contractuelles par courrier recommandé avec accusé de réception. 

 

Aucune indemnisation ne sera demandée par l’une ou l’autre partie au titre de cette résiliation 

quel qu’en soit le motif.  

 

 

 

 



   

  

 

 

 

 

 4- Responsabilité et assurances 

 
Le Partenaire devra souscrire une assurance au titre de la responsabilité civile au sens de l’article 

240 du code civil et maintenir à jour toutes ses polices d’assurance. 
 

 

5-Dispositions générales 

 

Les parties déclarent que le présent contrat contient l’intégralité de l’accord passé entre elles 

et qu’il ne pourra être modifié, en tout ou partie, que par un accord écrit portant la signature 

de chacune des parties en respectant un délai de prévenance de Quinze jours minimum. 

 

Les logos et les supports associés sont protégés au titre du droit d’auteur. 

 

Les parties s’engagent à garder confidentielles sans limitation de durée les informations 

concernant l’autre partie dans le cadre du présent partenariat. 

 

Le contrat est formé lorsque le Partenaire et la Ville de Montpellier l’ont signé et qu’un 

exemplaire est remis à chaque partie contractante ; 

Le contrat prend fin lorsque toutes les obligations qui en découlent ont été exécutées. 

 

Le présent contrat est régi et interprété par le droit français en vigueur au moment de la 

signature. 

 

Tout litige découlant de l’interprétation et ou de l’application de ce contrat relève de la loi 

française et de la compétence du tribunal administratif de Montpellier- 1 Place Pierre Flotte- 

34000 Montpellier, après épuisement des recours amiables. 

 
 

Signatures 

 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX EXEMPLAIRES ORIGINAUX 

 
 

A Montpellier, le  

 

Le Partenaire, Animal Training La Ville de Montpellier 

Représentée par Mme Cyrielle SIMEON 

 

Représentée par M. Eddine ARIZTEGUI, 

Adjoint au Maire 

 

 

 
 

 


